
Lra Ziste compl&e des question dont le CanseiL de s8cwité est stisi figure 
dans le documrat S/l3737, daté du 11 janvier 1980. 

Au cours de PR semine a&. s'est terminée le 29 mwi& 1900, le Csnseil de 
e6eurité est intervenu au sujet de la question ouivskxte : 

Ln situation au I~loyen-Orient (voir S/T913, S/7923, S/T976, S/8OOQ, S/&OtcB, 
W8066, s/8215, S/8242, S/8269, W8502, WC5259 s/8534, s/O564, s/Oy&, 
S/8504, s/o595, sm47, sm53, s/@w, wm5, s/ms, s/883G, s/G085, 
S/8896, ~/8960, S/9123, S/9135, S/9319, S/9382, S/9395, S/94%, S/942T et C~rr.1, 
s/9449, s/9452, s/9805, W9812, w9930, fv103a+, S/lo?41, mo554, 
s/10557, S/lOTO3, S/lO~21, S/W'f29, S/lW43, S/lWW/Add,4, S/lQ855/AddJ5, 
S/&OB55/Add.J& S/lC855/Adde23, S/lQ855/Add.24, S[lC855/Add.29, S/lC855/Add.30, 
fi/l0855/Add.33, S/lO855/Adde4I., S/lQ855/Adde43, S/L0855/Add.44, S/lU$/Add.l4, 
S/l1185/Add.l5, S/lll8g/Add.16, S/lllG5/Add.22, S/l1lCT/Add.42/Rev.l et 
S/lll@/Add.4T, Ç/11593/Ad&LT, S/l1$93/Add~2L, S/L1593/Add,29, S/lf593/Add42, 
S/11593/Add. 49, S/%.935/Add~21 p S/IL335/Add~42, S/l1935/Add.40, S/l2269/Add.12, 
S/12269/Add,& S/l,2269/Add.21, S/12269/Add.42, S/l2269/Add~48, S/1252Q/Add.10, 
8/22520/Add,ll, S/12520/Add.l~, S/1252Q/Adde21 p C/12520/Add.3Tp S/12520/Add,39, 
S/J.252O/Add.12 > S/12520/Add.bT, S/l2520/Add.kU, S/13033/Add.2, S/13033/Add.l6, 
S/13033/Add. 19, G/13033/Add.21, S/JS033/Add.23, S/13033/Add.34, G/13033/Add.47 
et S/.l3033/Add.W)~ 

Dans une lettre datée du 10 avril 19t10, adressée au Pr&ident du Conseil 
de s6curite (S/l3885), le repr8sentan-t du Liban s'est plaint que L'arm$e 
isra&ienne avait r6cemment engap; une action militaire en territoire libanais 
et que, prenant position 6 I.rint&ieur de 3a zone d'opêration de La FMUb, elle 
tarétait directement heurt6e & la Force. Il demandait que le Conseil de sécurité 
soit convoquG le plus tôt possible pour mettre un terme 2 l'aCression israélienne 
et permettre a la PI1IUL de contr8l.w effectivement toute sa zone d'op6ration. 

Le 11 avril 1960, le Secr&iire f$nGral a ~r~~senté un ra~~~0r-t sp&ial 
(s/ljô8G) sur la Force int6ri3aire des ::ations Unix au Liban (FIIWL), dans 
lequel il déclarit que la tension s'6tai.t dangereusement aycravée les jours 



et 38 avril (S/l3888/Add.L zi 31, le Sec&taire &&hal a infwr& la Conseil de 
faits nouveaux qui nata~~ent du rait que dem: saldaks irlandais f'aids prisonniers 
avaient et6 tu& le 10 avrik 1900 pw les forces 
Lensian dans la ré&m. 

de facto2 ix~pawient encore la 

le 
Le Conseil de s&urit6 a repris son exmen de In question 3 sa 2212&ne shma, 

13 avril 19&J, SUT' la hase des dmmnents susw&ionn&~ Il a poursuivi cet 
examen de sa 2213&1e & sa 2217&1e sésmze7 entre le 14 et le 18 avril. Au murs 
de ces séances,, Le Phident, avec lPassentimcnt du Conseil, a invitê les 
repr6sentante de 19Arabie saoudite, de FidJi, de 181rlande, d'Isra61, de lPItalie, 
de la Jwdwxie, du Liban, du ISi&ria, des Pays-Daa et de la I@ublique arabe 
syrienne, sur leur dewkde,h pxt&i.yer sans droit de vote Q la discussian. 

A la 2213&ne séance du Car~seil, le 14 avril, le Prhident a agpel6 l'attention 
du Conseil sur le fait que lé repr&enixmt de la Tunisie avait demitnd~, dans une 
lettre cl&t& du 13 avril (S/l3889), que le regr6scntamtt de l~Or&&.nisation de 
libhktion de la Palestine sait invit& d participer au &bat, confarmihent Èi la 
pratique antérieure du Conseil. Le R&ident a dit que la proposition de la Tunisie 
nsavait pas ét6 préses-&e en vertu des articles 37 et 39 du règlement int6rieur 
provisoire du Conseil, mais que si le Conseil l'adoptait, cetle invit;a%icrn confi% 
rerait à lrOrganisation de Zibérakh de la Palestine les mêmes droits de 
participation qu'aux Etats Membres invités confomément 8. lgarti@le 37. 

Le Conseil de s&urit6 a adopt6 la praposition par 10 voix contre une 
(iXsts-Unis d’Am&icpe) , avec 4 abstentions (France, Narv$ae, Portugal, Royame-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du filard). 

A la même S&E~, came suite 2 la demande (S/13090) de la Tunisie, le 
Conseil EE invit. M. Clovis Ihksoud $ participer au d6ba% eonformé~~ent aux 
termes de lgax+ticls 39 du &&ment intérieur prwissire. 

A la 22lTè~e séancez le Fr8aident a appelé Ilattention du Conseil sur un 
projet de r&solution (S/13897) parrains par la Tunisie, dont le texte se lisait 
ccmlme suit : 

Ar;issant CCXUM suite $ la clsmandu du Couvernenwt libanais, 

Ayant étudié le rappoh ap6cial du Secr&taire phéra.l en date du 
12 avril 1980 (S/13&36) ainoi que les déclarations, rapports et additifs 
ultérieurs ) 

Ra-ODelant 5e8 résolutions 425 CW78) 2 426 (1970), 427 (w@), 434 
444 

(197% 
(1939), 450 (1979) et 459 0979L 



I&3~@ant le madat et les pGx3ipe directes-s de la Force int6ritiro 
dea NatianxiQs au Liban (FTNUL), tela qu'ila sont Gnon&s dans le rapgwt 
au Secï6Lti~ pJMrsJ. en ade au 29 mm-0 1978 (c/12611) et confirsnés pw La 
r~s,cdution 426 (19@), aux twws-desquels, en prticulior :- 

: 
'a) La "Fora~ doik être en meure +z fonctionner en +3nt qu5xdté 

militaires int&r& et .effâcace",. 

b) La "Fcwce doit jouir de la liberté de mouvement et de communication 
et des uutres.facilit6s n&xxwzires-&._Z'accongJ.issesncnt de ses tâches!', 

fd 
’ d&%nse”, 

La “Force ne devra faire usa@? de la fwca qu’en CM de 16@tim 

d) Ln "Gqyitht2 diifonse comprendrait In &sistmce 3 toute tentative 
de l’em@S?r par la force de a’acquittcr de ses fonctions, conformbment au 
maid& au Conseil de eêcurité", 

Rbp,ffime aa détermination d’ appliquer Les r$solutions ausmeutio~x&es3 
an pskî&.ier les r&olutions )25 (Wj'E), 426 (3.9'i"U) et 459 (W'9); 

2. Condwne éner&wxflent 1’ intervention railitsire d*Isra& QU Liban 
et la viol.ation de la souversinet~ et de l@int$crit$ territoriale du Liban et 
demande le retrait total des forces iar&liennes ainsi que La cessation 
imm&diate de toute action militaire îsr&liew?, directe et indirecte D à 
1 I int6riour des frontiêres internationalement reconnues du Liban; 

3. Cond.sxwz &ker$.quement toutes viol&ions de la Convention d’ armistice 
&néral entre Tsr&l et le Liban (1949) et la fourniture d’une assistance 
militaire aux prou-es arm& ilJ.dgaux, ainsi que tout acte de nature & &aer 
llOr~anisïae des Hations Unies char& de la surveillance de La trêve (ONUST); 

4. Condamne énergiauement toutes attaques contre la FXUL et 1’OWUST 
‘ainsi que tous actes d’obstruction et activit& hostiles dans ou 2 travers 
la aane d’&ration de la FINUL qui vont $ l’encontre des r&mlutions du 
Conseil de akurith et sont inconpatibles avec le mandat de la FXIIUL, 
laquelle est cens& assurer le caract&e pacifique de la zone d’opdration, 
contrôler les d6placements et prendre toutes mesures jugêes nécessaires pour 
assurer le r6tablissement effectif’ de la souveraineté du Liban; 

5. Condamne éner~iauement les actes qui ont fait des morts et des 
bless6s parmi les hommes de la FIUUL et de 1’ONUST et le harc&%ent et les 
avanies dont ils ont fait l’objet ainsi que la destruction de biens et de 
matériel et la perturbation des communications: 

6. Condamne %nerziauement le bcmbardenent d6lib6ré de l’hôpital. de 
campagne de la FI!JUL, qui jouit d’une protection apcciale en vertu du droit 
international; 

7* Hote avec satisfaction les effart-t entrepris par le Secrétaire 
&&rol et par les gouvernements int:~resç&s pour obtenir le retrait des force3 
isra6,liennes du Liban > ainsi que la cessation des hostilitGo, et permettre à la 
FINUL dc s’acquitter efficacement de son mandat 3 sans in&rcnce; 



11. .Rr5.e le Sew&Mire &n&x@, de faire xapprt, aussitôt q~xe pxsible, 
sur I*achevement des o&w&ions de retrait t;es trottaes isr&liennes, t3ur la 
cessatiou des hostililés et sur toa actes incwgx6~blea avec le mandz-,t de 
la FlmL. 

A la suite d'une dklwx&ion faite par le Secrétdre &n&al adjoint aux 
~f2dres politiques s&iales etl vertu de l@article 22 du &g?wnent int&ieur 
provisoire du Conseil de s6cwit6, le Pr&ide~t a donri% lecture de la d&?lar&an 
savante (S/13900) ii lag&.le tous les wnbres du Conseil waient souscrit, & la 
suite da wmil.tationr; tonuas entre eux : 

"A IF, suite des consultations tenues entre les mmbres du Conseil de 
s&zuritit, j 'ai &A autorisé 9 en tant que PzSS3ident du Conseil de skritê, 
h faire la d&zl~ation suiva,nte, % laquelle Qnt souecrit tous les mmbres 
du Conseil. 

'Je suis alstorisê par le Conseil de s6cumt~ $ r**re, au Mim'de ses 
wabres, la d&larafion oi-apr$s, en etfendant ttadogtion d’une d&ision 
au sujet de Is r&oUtion sur la situation &nkJ,e au Liban et les actes 
d%oetilit6 contre le Liban, la FSNUXI art l@(xwuST que Eu Conseil examink 
wtuellanent. 



I. y.: ,’ . 

‘. .  E 

I  :_ i 

.  .  * 
i 

i : 


